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Direction des infrastructures et de la mobilité
AR 2025-808 ARRETE PERMANENT N°2025P0118 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION DE LA CIRCULATION: ROUTE DEPARTEMENTALE D154 DU D0+0162 AU PR 3+0345 (CALLAS ET FIGANIERES) SITUES HORS AGGLOMERATION 
AR 2025-808 - ARRETE PERMANENT N°2025P0118 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION DE LA CIRCULATION: ROUTE DEPARTEMENTALE D154 DU D0+0162 AU PR 3+0345 (CALLAS ET FIGANIERES) SITUES HORS AGGLOMERATION 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.I.M./
IG

Acte n° AR 2025-808

ARRETE PERMANENT N°2025P0118 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION
DE LA CIRCULATION: ROUTE DEPARTEMENTALE D154 DU D0+0162 AU PR 3+0345

(CALLAS ET FIGANIERES) SITUES HORS AGGLOMERATION 

Fait à Toulon, le 30/04/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Yves MOULARY
Le chef du pôle territorial Dracénie Verdon

Acte certifié exécutoire 
le : 12/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025

4





RETOUR SOMMAIRE

Direction des infrastructures et de la mobilité
AR 2025-809 ARRETE PERMANENT N°2025P0120 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION : ROUTE DEPARTEMENTALE DN7 DU PR 76+0560 AU PR 78+0660 DANS LES DEUX SENS DE CIRCULATION (LES ARCS ET LE MUY) SITUES HORS AGGLOMERATION 
AR 2025-809 - ARRETE PERMANENT N°2025P0120 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION : ROUTE DEPARTEMENTALE DN7 DU PR 76+0560 AU PR 78+0660 DANS LES DEUX SENS DE CIRCULATION (LES ARCS ET LE MUY) SITUES HORS AGGLOMERATION 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.I.M./
IG

Acte n° AR 2025-809

ARRETE PERMANENT N°2025P0120 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION :
ROUTE DEPARTEMENTALE DN7 DU PR 76+0560 AU PR 78+0660 DANS LES DEUX

SENS DE CIRCULATION (LES ARCS ET LE MUY) SITUES HORS AGGLOMERATION 

Fait à Toulon, le 23/04/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Yves MOULARY
Le chef du pôle territorial Dracénie Verdon

Acte certifié exécutoire 
le : 12/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025
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Direction des infrastructures et de la mobilité
AR 2025-810 ARRETE PERMANENT N°2025P0117 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION DE LA CIRCULATION : ROUTE DEPARTEMENTALE D25 DU PR 38+0488 AU PR 39+0776 DANS LES DEUX DE CIRCULATION (LE MUY ET LA MOTTE) SITUES HORS AGGLOMERATION 
AR 2025-810 - ARRETE PERMANENT N°2025P0117 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION DE LA CIRCULATION : ROUTE DEPARTEMENTALE D25 DU PR 38+0488 AU PR 39+0776 DANS LES DEUX DE CIRCULATION (LE MUY ET LA MOTTE) SITUES HORS AGGLOMERATION 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.I.M./
IG

Acte n° AR 2025-810

ARRETE PERMANENT N°2025P0117 PORTANT RESTRICTION OU MODIFICATION
DE LA CIRCULATION : ROUTE DEPARTEMENTALE D25 DU PR 38+0488 AU PR

39+0776 DANS LES DEUX DE CIRCULATION (LE MUY ET LA MOTTE) SITUES HORS
AGGLOMERATION 

Fait à Toulon, le 29/04/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Yves MOULARY
Le chef du pôle territorial Dracénie Verdon

Acte certifié exécutoire 
le : 12/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025
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Direction de l'autonomie
AR 2025-438 ARRETE CONJOINT PORTANT DESIGNATION DES PERSONNES QUALIFIEES DU DEPARTEMENT DU VAR
AR 2025-438 - ARRETE CONJOINT PORTANT DESIGNATION DES PERSONNES QUALIFIEES DU DEPARTEMENT DU VAR

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.A./
VM

Acte n° AR 2025-438

ARRETE CONJOINT PORTANT DESIGNATION DES PERSONNES QUALIFIEES DU
DEPARTEMENT DU VAR

Fait à Toulon, le 14/04/2025

Signé : Jean-Louis MASSON
Le Président du Conseil départemental du

Var

Acte certifié exécutoire 
le : 12/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025
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Direction de l'autonomie
AI 2025-590 ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL PORTANT DÉSIGNATION DE MADAME SANDRA FELICI POUR LE CONTRÔLE DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES MÉDICO SOCIAUX PLACES SOUS LA COMPETENCE EXCLUSIVE OU PARTAGEE DU DEPARTEMENT ET LE CONTRÔLE DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX DU DÉPARTEMENT DU VAR 

AI  2025-590 -  ARRÊTÉ  DÉPARTEMENTAL  PORTANT  DÉSIGNATION  DE  MADAME  SANDRA  FELICI  POUR  LE  CONTRÔLE  DES  ÉTABLISSEMENTS  ET  SERVICES  MÉDICO  SOCIAUX  PLACES  SOUS  LA  COMPETENCE  EXCLUSIVE  OU  PARTAGEE  DU  DEPARTEMENT  ET  LE  CONTRÔLE  DES  ACCUEILLANTS  FAMILIAUX  DU  DÉPARTEMENT  DU  VAR  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.A./
MZ

Acte n° AI 2025-590

ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL PORTANT DÉSIGNATION DE MADAME SANDRA
FELICI POUR LE CONTRÔLE DES ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES MÉDICO
SOCIAUX PLACES SOUS LA COMPETENCE EXCLUSIVE OU PARTAGEE DU
DEPARTEMENT ET LE CONTRÔLE DES ACCUEILLANTS FAMILIAUX DU

DÉPARTEMENT DU VAR 

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu  le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 3221-1 à L 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 133-2, L 313-13 à L 313-20
et L441-2,

Vu l’ordonnance  n°2018-22 du 17 janvier  2018  relative  au  contrôle  de  la  mise  en  œuvre  des
dispositions du code de l'action sociale et des familles et de l'article L. 412-2 du code du tourisme et
aux suites de ce contrôle, 

Vu le décret n° 2019-1382 du 17 décembre 2019 pris pour l'application de l'ordonnance n° 2018-22
du 17 janvier 2018 relative au contrôle de la mise en œuvre des dispositions du code de l'action
sociale et des familles et de l'article L. 412-2 du code du tourisme et aux suites de ce contrôle,

Vu l'Instruction n° DGCS/SD4C/2022/240 du 07 décembre 2022 relative aux modalités de mise en
œuvre de l'ordonnance n°2018-22 du 17 janvier 2018 relative au contrôle de la mise en œuvre des
dispositions du code de l'action sociale et des familles et de l'article L. 412-2 du code du tourisme,

Vu la délibération du Conseil départemental n°Al du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
Président, 
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Vu le règlement départemental d'aide sociale du Var,

Considérant les précisions apportées par l'Instruction n° DGCS/SD4C/2022/240 du 07 décembre
2022 relative  aux modalités  de  mise  en œuvre  de  l'ordonnance  n°2018-22 du 17 janvier  2018
relative au contrôle de la mise en œuvre des dispositions du code de l'action sociale et des familles
et de l'article L. 412-2 du code du tourisme,

Considérant que Madame Sandra FELICI est amenée à exercer des contrôles dans les
établissements  et  services  médico-sociaux placés  sous  la  compétence  exclusive  ou partagée  du
Département et au domicile des accueillants familiaux au regard des missions qui lui sont confiées
et conformément à sa fiche de poste,

Sur proposition de la directrice générale des services du Département du Var, 

ARRETE 

Article 1er : Madame Sandra FELICI, attachée territoriale, affectée à la direction de l'autonomie,
service qualité de l'accueil est désignée pour se rendre, dans le cadre de ses missions de contrôle,
dans les établissements et services placés sous la compétence exclusive ou partagée du Département
et au domicile des accueillants familiaux pour personnes âgées et adultes en situation de handicap
agréés par le Président du Conseil départemental. 

Article 2   : La directrice générale des services du Département du Var est chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera mis en ligne sur le site du Département du Var.
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Article 3 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le Président du Conseil
départemental du Var et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans
un délai de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il est notifié ou de
sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique
“Télérecours Citoyens “ accessible par le site “www.telerecours.fr”

Fait à Toulon, le 15/04/2025

Signé : Jean-Louis MASSON
Le Président du Conseil départemental du

Var

Réception au contrôle de légalité : 15 avril 2025
Référence technique   : 83-228300018-20250415-lmc3206479-AI-1-1

Acte certifié exécutoire 
le : 12/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025
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Direction de l'enfance et de la famille
AI 2025-222 ARRETE CONJOINT PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNÉE, AU TITRE DE L'ANNÉE 2024, DU SERVICE ACTION EDUCATIVE EN MILIEU OUVERT GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE SAUVEGARDE DE L'ENFANCE DE L'ADOLESCENCE ET DES ADULTES EN DIFFICULTÉ DU VAR 

AI  2025-222 -  ARRETE  CONJOINT  PORTANT  FIXATION  DU  PRIX  DE  JOURNÉE,  AU  TITRE  DE  L'ANNÉE  2024,  DU  SERVICE  ACTION  EDUCATIVE  EN  MILIEU  OUVERT  GÉRÉ  PAR  L'ASSOCIATION  DÉPARTEMENTALE  DE  SAUVEGARDE  DE  L'ENFANCE  DE  L'ADOLESCENCE  ET  DES  ADULTES  EN  DIFFICULTÉ  DU  VAR  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2025-222

ARRETE CONJOINT PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNÉE, AU TITRE DE
L'ANNÉE 2024, DU SERVICE ACTION EDUCATIVE EN MILIEU OUVERT GÉRÉ PAR

L'ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE DE SAUVEGARDE DE L'ENFANCE DE
L'ADOLESCENCE ET DES ADULTES EN DIFFICULTÉ DU VAR 

            

Préfecture du Var, Département du Var,

Le Préfet du Var ;
Le Président du Conseil départemental du Var ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du président du Conseil départemental, ;

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.314-1 et suivants ainsi que
ses articles R. 314-1 et suivants ;

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;
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Vu la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;

Vu la loi n°2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant ;

Vu la loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2022 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables
dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif et
portant  agrément  de  l’accord  du  2  mai  2022  relatif  à  la  mise  en  place  du  complément  de
rémunération aux personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l’accompagnement
social et médico-social du 18 février 2022 ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2022 portant extension d’un accord relatif à la mise en place du
complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de
l’accompagnement social et médico-social du 18 février 2022 ;

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
président ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental n°G29 du 18 décembre
2023  fixant l’objectif  annuel  d’évolution  en  2024  des  dépenses  des  établissements  sociaux  et
médico-sociaux,  sous  compétence  tarifaire  du  Département  du  Var,  en  application  de  l’article
L.318-8 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté conjoint n°AI 2016-1861 du 10 février 2017 portant renouvellement de l’autorisation du
service action éducative en milieu ouvert (AEMO) géré par l'association départementale pour la
sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes en difficulté (ADSEAAV) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du   6  janvier  2022  portant  renouvellement  de  l’habilitation  du  service
d’action éducative en milieu ouvert  géré par l'association départementale pour la sauvegarde de
l’enfance, de l’adolescence et des adultes en difficulté du Var ;

Vu l'arrêté conjoint n°AI 2024-130 du 23 janvier 2024 portant fixation du prix de journée 2023 du
service AEMO géré par l’association ADSEAAV ;

Vu l'arrêté départemental  n°AI 2024-1131 du 31 juillet 2024 portant délégation de signature au sein
de la direction générale des services ;

Vu les propositions budgétaires pour l'année 2024 transmises au 31 octobre 2023 par l'association
ADSEAAV pour le service AEMO ;

Sur proposition de  la  directrice  générale  des  services  du  Département  du  Var  et  du  secrétaire
général de la Préfecture du Var ;

ARRÊTENT
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RETOUR SOMMAIRE

Article 1  er : L’arrêté départemental n°AI 2024-130 du 23 janvier 2024 précité est abrogé.

Article 2 :  Pour l’exercice  budgétaire  2024, les recettes et  les dépenses prévisionnelles pour le
service AEMO  géré par l’association ADSEAAV, sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 368 372,00 €

8 258 818,00 €Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 6 635 882,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

1 254 564,00 €

Recettes

Groupe I
 Produits de la tarification

8 182 754,00 €

8 182 754,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Libellé Budget retenu 2024

Recettes en atténuation 0,00 €
Charges nettes 2024 8 258 818,00 €
Complément de rémunération en année pleine 453 111,00 €
Excédent (n-2) 76 064,00 €
Base de calcul des tarifs 2024
incluant le complément de rémunération en année pleine

8 635 865,00 €

Nombre de journées 788 769
Prix de journée moyen 2024 incluant le complément de rémunération 10,95 €

Article  3 :  Pour  l’exercice  budgétaire  2024,  le  prix  de  journée  du  service  AEMO  géré  par
l’association ADSEAAV est fixé à 10,95 € à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre
2024.
A compter  du  1er janvier  2025,  le  prix  de  journée  du  service  AEMO  géré  par  l’association
ADSEAAV est fixé à 11,04 € et ce jusqu’au prochain arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté sera exécutoire dès sa notification au gestionnaire de l’établissement.

Article 5 : La directrice générale des services du Département du Var, le directeur interrégional de
la protection judiciaire de la jeunesse et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera mis en ligne sur le site internet du Département
du Var.
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RETOUR SOMMAIRE

Article 6 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
dans le  délai  d'un mois à  compter  de sa  publication ou,  à  l'égard des personnes et  organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Le Préfet

Philippe MAHÉ

Fait à Toulon, le 16/04/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Christophe PAQUETTE
Le Directeur général adjoint, chargé des

solidarités humaines

Acte certifié exécutoire 
le : 09/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025
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Direction de l'enfance et de la famille
AI 2025-225 ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNÉE, AU TITRE DE L'ANNÉE 2024, DU SERVICE RESEAU CHAMBRE EN VILLE GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION ADSEAAV
AI 2025-225 - ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNÉE, AU TITRE DE L'ANNÉE 2024, DU SERVICE RESEAU CHAMBRE EN VILLE GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION ADSEAAV

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2025-225

ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNÉE, AU TITRE DE
L'ANNÉE 2024, DU SERVICE RESEAU CHAMBRE EN VILLE GÉRÉ PAR

L'ASSOCIATION ADSEAAV

            

Préfecture du Var, Département du Var,

Le Préfet du Var ;
Le Président du Conseil départemental du Var ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du président du Conseil départemental ;

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L.314-1 et suivants ainsi que
ses articles R. 314-1 et suivants ;

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé ;

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

Vu la loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance ;
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RETOUR SOMMAIRE

Vu la loi n°2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant ;

Vu la loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2022 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables
dans les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif et
portant  agrément  de  l’accord  du  2  mai  2022  relatif  à  la  mise  en  place  du  complément  de
rémunération aux personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l’accompagnement
social et médico-social du 18 février 2022 ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2022 portant extension d’un accord relatif à la mise en place du
complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de
l’accompagnement social et médico-social du 18 février 2022 ;

Vu la délibération du Conseil départemental n°A1 du 26 octobre 2022 relative à l'élection de son
président ;

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental n°G29 du 18 décembre
2023  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  en  2024  des  dépenses  des  établissements  sociaux  et
médico-sociaux,  sous  compétence  tarifaire  du  Département  du  Var,  en  application  de  l’article
L.318-8 du code de l’action sociale et des familles ;

Vu l'arrêté conjoint  n°AI 2016-1864 du 10 février 2017  portant renouvellement de l’autorisation
du service réseau chambre en ville (RCV) géré  l'association départementale pour la sauvegarde de
l’enfance de l’adolescence et des adultes en difficulté du Var (association ADSEAAV) ;

Vu  l'arrêté conjoint  n°AI 2021-418 du 28 mai 2021 portant extension de la capacité du service
réseau chambre en ville géré  l'association ADSEAAV ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2022 portant renouvellement de l’habilitation du service réseau
chambre en  ville  (RCV) géré  l'association départementale  pour  la  sauvegarde de l’enfance  de
l’adolescence et des adultes en difficulté du Var (association ADSEAAV) ;

Vu l'arrêté conjoint n°AI 2024-63 du 22 janvier 2024 portant fixation du prix de journée 2023 du
service Réseau chambre géré par l’association ADSEAAV ;

Vu l'arrêté départemental  n°AI 2024-1131 du 31 juillet 2024 portant délégation de signature au sein
de la direction générale des services ;

Vu les propositions budgétaires pour l'année 2024 transmises au 31 octobre 2023 par l'association
ADSEAAV pour le  service réseau chambre en ville (RCV) ;

Sur proposition de  la  directrice  générale  des  services  du  Département  du  Var  et  du  secrétaire
général de la Préfecture du Var ;

ARRÊTENT
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RETOUR SOMMAIRE

Article 1  er : L’arrêté départemental n°AI 2024-63 du 22 janvier 2024 précité est abrogé.

Article 2 :  Pour l’exercice  budgétaire  2024, les recettes et  les dépenses prévisionnelles pour le
service réseau chambre en ville (RCV) géré par l’association ADSEAAV, sont autorisées comme
suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 365 069,00 €

1 300 869,00 €Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 505 791,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

430 009,00 €

Recettes

Groupe I
 Produits de la tarification

1 240 017,00 €

1 275 154,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

35 137,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Libellé Budget retenu 2024
Recettes en atténuation 35 137,00 €

Charges nettes 2024 1 265 732,00 €

Complément de rémunération en année pleine 27 769,00 €

Excédent (n-2) 25 715,00 €

Base de calcul des tarifs 2024
incluant le complément de rémunération en année pleine

1 267 786,00 €

Nombre de journées 12 483

Prix de journée 2024 incluant le complément de rémunération 101,56 €

Article  3 :  Pour  l’exercice  budgétaire  2024,  le  prix  de  journée  applicable  au  service  Réseau
Chambre en Ville géré par l’association ADSEAAV est fixé à 101,56 € à compter du 1er janvier
2024 jusqu’au 31 décembre 2024.
A compter du 1er janvier 2025, le prix de journée applicable au service Réseau Chambre en Ville est
fixé à 103,62 € et de jusqu’au prochain arrêté.

Article 4 :  Pour l’exercice budgétaire  2024, les recettes et  les dépenses prévisionnelles pour le
“dispositif renforcé” du service Réseau Chambre en Ville géré par l’association ADSEAAV, sont
autorisées comme suit :
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Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 116 880,00 €

849 676,00 €Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 548 513,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

184 283,00 €

Recettes

Groupe I
 Produits de la tarification

833 758,00 €

833 758,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Libellé Budget retenu 2024
Recettes en atténuation 0,00 €
Charges nettes 2024 849 676,00 €
Reprise d’excédent -15 918,00 €
Complément de rémunération en année pleine 34 062,00 €
Base de calcul des tarifs 2024
incluant le complément de rémunération en année pleine

867 820,00 €

Nombre de journées 3 468
Prix de journée 2024 
incluant le complément de rémunération 

250,24 €

Article 5 : Pour l’exercice budgétaire 2024, le prix de journée applicable au “dispositif renforcé” du
service Réseau Chambre en Ville géré par l’association ADSEAAV est fixé à 250,24 €  à compter
du 1er janvier 2024 et ce jusqu’au prochain arrêté.

Article 6: Le présent arrêté sera exécutoire dès sa notification au gestionnaire de l’établissement.

Article 7 : La directrice générale des services du Département du Var, la directrice interrégionale de
la protection judiciaire de la jeunesse et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera mis en ligne sur le site internet du Département
du Var.
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Article 8 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
dans le  délai  d'un mois à  compter  de sa  publication ou,  à  l'égard des personnes et  organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Le Préfet

Philippe MAHE

Fait à Toulon, le 16/04/2025

Pour le Président du Conseil départemental

Signé : Christophe PAQUETTE
Le Directeur général adjoint, chargé des

solidarités humaines

Acte certifié exécutoire 
le : 09/05/2025

 Pour le Président du Conseil départemental 
La directrice générale des services 

Acte mis en ligne sur le site internet du Département du Var le  : 12/05/2025
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